
Commune de Sousse 
Plan d’aménagement urbain / Règlement d’urbanisme 

ZZoonnee AAggrriiccoollee ZZoonnee NNAAaa

y Caractère de la zone 

Il s’agit d’une zone agricole où toute construction est soumise aux 
dispositions de la loi n°83-87 du 11 novembre 1983 relative à la protection des 
terres agricoles, telle que modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n°96-104 du 25 novembre 1996 ainsi qu’à celles des textes 
d’application de la dite loi ; et l’arrêté des ministres de l’agriculture et de 
l’équipement et de l’habitat du 31 octobre 1995, fixant les superficies minimales 
des exploitations agricoles et celles maximales des constructions pouvant y être 
édifiées. 
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